
ALORS que le ministèrepublic requiert trois moisd'emprisonnement fermeet qu'est décerné un man‐dat de dépôt à la barrecontre E.A.A et sa com‐pagne, L.B, au cours del'audience correctionnelletenue vendredi dernier aupalais de justice de Libre‐ville, pour vol des effets ap‐partenant à autrui, ladéfense a demandé la re‐laxe pure et simple desprévenus. L'affaire a étémise en délibéré pour le 25mars prochain.De l'exposé des faits, il res‐sort que E.M est actuelle‐ment en instance dedivorce avec son épouse,sœur aînée de L.B. Alorsque son épouse se trouve àl'étranger, E.M, pour desraisons de déménagement,charge les effets du coupledans un conteneur que sonépouse devrait aller laisserà son bureau, une fois ren‐trée. Mais l'attente du re‐tour de la dame se faisantlongue, l'homme, dans unpremier temps, demande àsa belle‐sœur et à son marid'aller récupérer les effetspersonnels de L.B., pour lesstocker chez eux. Ces der‐niers refusent. Mais MmeE.M. joint sa sœur au télé‐phone. Elle lui demanded'aller récupérer tous seseffets dans la maisonconjugale. Ce que fait "ina‐lement L.B., avec l'appui deson compagnon, tout enprenant le soin d'envoyerun message à E.M, pour luifaire part des recomman‐

dations de son épouse.Mais lorsque E.M se rend àson domicile, il dit avoirconstaté que le conteneurétait cassé et que tous leseffets avaient été empor‐tés. Il accuse alors sa belle‐sœur et son compagnon,puis porte plainte, en vuede la réparation du préju‐dice causé.Dans ses réquisitions, leministère public a estiméque E.A.A et L.B ont frau‐duleusement soustrait denombreux matériels dansle conteneur sur ordre del'épouse de E.M, alors queces derniers sont encoreunis par la communautédes biens. « Nul n'est censé
ignorer la loi», a‐t‐il dit.Ajoutant: « nul n'est censé
ignorer que lors de la com-
munauté des biens, aucun
des époux n'est exclusive-
ment propriétaire des biens.
L.B. le sait. Elle a tout sim-
plement donné un coup de
masse alors qu'elle est au
fait de la mauvaise période
que traverse le foyer de sa
sœur. Et son compagnon
n'a rien fait pour la stopper
dans cet élan. C'est un vol». Il a déploré, de ce fait, lecomportement de L.B, qu'ila quali"ié d'ingrat et dehonteux à l'endroit de E.M,qui lui a apporté son aidedans ses moments de fai‐blesse. 
VÉRACITÉ DES FAITS•Pour le défenseur de la so‐ciété, tous les élémentsconstitutifs du délit de volsont là. Aussi, requiert‐t‐ilque les deux prévenussoient déclarés coupableset condamnés à trois moisd'emprisonnement ferme.Il demande, en"in, qu'il leursoit décerné un mandat dedépôt à la barre, a"in de dé‐courager tous ceux qui

prennent le malin plaisirde s'immiscer dans les pro‐blèmes des couples. Nonpas avec l'intention de ré‐parer, mais plutôt de dé‐truire. Un réquisitoire partagé parle conseil du plaignant qui,dans un premier temps,rappelle la dé"inition dudélit de vol tel que contenudans l'article 292 du Codepénal. Il estime, en outre,que les deux prévenus ontagi en connaissance decause en acceptant d'opé‐rer, sous instigation del'épouse de E.M. Ce quicrée l'intention de sous‐traire les biens apparte‐nant à autrui. « J'apprends de vous qu'on
peut voler avec la bénédic-
tion du propriétaire», aréagi, pour sa part, leconseil des prévenus. « Un
voleur vient par surprise en
trompant la vigilance du
propriétaire. Mais ce vol qui
commence avec des mes-
sages électroniques, c'est du
jamais vu», précise‐t‐il. Ilrappelle qu'il était ques‐tion, pour les prévenus, deprendre les effets dans leconteneur et de les mettreen sécurité. Et dans saplainte, E.M a énoncé qu'ilne pouvait énumérer leseffets volés, même les huis‐siers de justice qu'il acontactés, ce qui paraîtétonnant. Or, les prévenusreconnaissent avoir dé‐placé, et non soustrait. Ilsdisent également avoir re‐trouvé le conteneur ouvert. Un mystère qui fait dire àl'avocat de la défense quele plaignant digère mal ledivorce d'avec sa femme. Ilinvente toute cette affairedans le but de se venger. «
On vole parce qu'on a un in-
térêt. Quel intérêt avaient

mes clients pour le faire ?
Pourquoi demander trois
mois d'emprisonnement
pour avoir joué le rôle de
petite-sœur et beau-frère

?», lance‐t‐il au tribunal. 
« Lorsqu'on envoie
quelqu'un en prison, il faut
être convaincu de la véra-
cité des faits qui sont relatés

par les plaignants», rap‐pelle‐t‐il au ministère pu‐blic, avant de demanderune relaxe pure et simplepour ses clients.
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Devant la barre pour s'être immiscés dans un problème de couple
Audience correctionnelle

COE
Libreville/Gabon

Recherchés depuis plu-
sieurs mois pour trafic
d'ivoire, c'est finalement le
10 mars dernier que Mi-
chaël Asanté, Foster Yé-
boah (Ghanéens) et Félix
Elombouyé (Gabonais) ont
été interpellés, à bord d'un
véhicule, sur l'axe Mako-
kou-Okondja, par les élé-
ments de la brigade de
gendarmerie et de la po-
lice judiciaire de Makokou.
Ils étaient sur le point
d'écouler leur marchan-
dise auprès d'un client dont
l'identité n'a pas été révé-
lée.  UNE mission minutieuse‐ment menée par le par‐quet de Makokou, lagendarmerie nationale, lapolice judiciaire (PJ) etl’Organisation non gou‐vernemental (ONG) de la

Ils s'apprêtaient à écouler 15 kg d'ivoire d'éléphants
Lutte anti-braconnage à Makokou
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... à la prison centrale de Makokou.
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Les trois trafi-
quants présu-
més de pointes
d'ivoire avant
leur mise sous
mandat de
dépôt...
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protection de l'environne‐ment, Conservation Jus‐tice, a débouché, le 10mars dernier, sur l'arres‐tation de deux ressortis‐sants ghanéens, MichaëlAsanté et Foster Yéboah etun Gabonais, Félix Elom‐bouyé, tous soupçonnésd'être au cœur d'un tra"icde pointes d'ivoire d'élé‐phants. Depuis plusieurs

mois, ils étaient recher‐chés par les autorités judi‐ciaires locales, et toutes lestentatives visant à lesconfondre s'étaient avé‐rées, jusque‐là, infruc‐tueuses.  Les intéressés, de sourcepolicière, faisaient profes‐sion dans l'abattage deséléphants, une espèce in‐tégralement protégée.

Pire, ils s'adonnaient à uncommerce juteux en ven‐dant les pointes d'ivoirearrachées aux pachy‐dermes, sur le marchélocal et international, àtravers un réseau, semble‐t‐il, bien huilé. Jusqu'au jour où, suite àune information parvenueaux OPJ, sur une immi‐nente transaction d'ivoire,

entre les tra"iquants pré‐sumés et des clients nonidenti"iés, sur l'axe Mako‐kou‐Okondja, les agents setransportent sur place.Après environ 60 kilomè‐tres de route, ils tombentsur un véhicule de marqueToyota, immatriculé CZ‐745‐AA 10, avec à sonbord les trois individus,qu'ils interpellent aussitôt.

Lors de la fouille, 15 kgd'ivoire, soigneusementenveloppés dans desdraps, sont trouvés à l'ar‐rière de la voiture. La va‐leur du produit estestimée, selon un expert, à1.200.000 francs.Après quelques interroga‐toires, les langues se dé‐lient. Michael Asanté,Foster Yéboah et FélixElombouyé reconnaissentavoir abattu des élé‐phants, sans toutefois pré‐ciser combien, dans lesenvirons du village Zo‐lende, à un peu plus de100 km de Makokou. Cevillage, situé non loin duparc national de Mwagna,est en effet reconnucomme étant un "ief degrand tra"ic des produitsd’espèces intégralementprotégées. Les trois hommes ont étémis en détention préven‐tive à la maison d'arrêt deMakokou.


